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I. Qualité de l’air intérieur et radon 
- les enjeux sanitaires
- les sources et polluants de l’air intérieur

II. Prise en compte de la QAI dans la réglementation
- Mise en œuvre de la surveillance de la QAI dans les ERP
- Autres réglementations : Réglementation travail et RSD, RE 2020, étiquetage

III. Prise en compte du radon dans la réglementation
- Rappel risques sanitaires
- Mise en œuvre de la surveillance du radon dans les ERP
- Autres réglementations : travail, information du public, IAL

IV. Outils et partenaires



Les enjeux

En quelques chiffres : 

- 85 % de notre temps passé en intérieur et 15 000 L d’air inhalé chaque jour
- 30% des personnes nées après les années 80 dans les pays industrialisés sont allergiques (asthme, 

rhinites)
- Coûts d’une mauvaise qualité de l’air intérieur estimés à 19 milliards d’euros pour une année1 (pour 6 

polluants considérés, tenant compte des couts externes et de l’impact sur les finances publiques)
- Dans l’habitat : entre 14 et 20% de logements en France présentent des moisissures visibles
- Le radon : 3 000 décès lui seraient attribuables et 2ème cause de mortalité par cancer du poumon après 

le tabac
- Préoccupation apparue progressivement depuis le début des années 2000 et de plus en plus présente 

dans l’actualité  demande sociétale croissante, accentuée avec la crise COVID-19



Les enjeux sanitaires 

La mauvaise qualité de l’environnement intérieur (air intérieur, niveau sonore, éclairage, température,
etc.) influence notre santé2 et contribue à une diminution de notre bien-être3

 Pour la QAI, les effets constatés sont multiples 
à plus ou moins long terme et dépendent : 
 de la nature des polluants, 
 de leur concentration, 
 de la durée d’exposition 
 de la sensibilité des personnes exposées

Toutes les voies d’exposition sont concernées : 
 inhalation, 
 ingestion (ex des composés semi-volatils) 
 cutanée (passage des polluants à travers la peau – ex : phtalates)

A court terme : du 
simple inconfort à 

l’irritation, maux de 
tête, fatigue, 

vomissements, 
intoxication (CO), …

A long terme : 
asthme, rhinite, effets 
neurologiques, cancer 

(cas du radon), …



Les enjeux sanitaires 

 A contrario, l’effet d’une bonne QAI a été étudiée, notamment en milieu scolaire et dans les bureaux :

 En particulier en période COVID, l’importance du maintien d’une bonne qualité de l’air intérieur a été 
rappelée pour limiter la transmission par voie aéroportée, en complément du respect des mesures 
barrières (et indirectement limiter l’exposition aux détergents/désinfectants utilisés) en veillant à : 

- maintenir une bonne aération (ouverture régulière des ouvrants, au moins 10 minutes)
- entretenir les systèmes de ventilation
- ne pas obstruer les entrées d’air
- limiter recyclage d’air des systèmes de ventilation (privilégier apport d’air neuf)

Meilleur 
apprentissage Bien-être

Diminution 
absentéisme



De 
l’environnement 
extérieur (air/sol)

Du bâti et son 
aménagement (matériaux, 

ameublement, appareils de 
combustion)

Des occupants et 
leurs activités (produits de 
nettoyage, liés aux activités, tabac,  

polluants biologiques, …)

Exemples : 
Benzène
Radon
Humidité
Oxydes d’azote
Particules

Exemples :
Benzène
Particules
Composés organiques 
volatiles (COV)
Formaldéhyde
Monoxyde de carbone 
(CO)Amiante

Exemples :
Humidité / moisissures Pollens / allergènes
Formaldéhyde Benzène
Composés organiques volatiles (COV)

Les sources et leurs polluants



II. Prise en compte de la QAI dans la 
réglementation

- Mise en œuvre de la surveillance de la QAI dans les ERP
- Autres réglementations : Réglementation travail et RSD, 
RE 2020, étiquetage



Mise en œuvre de la surveillance de la QAI des ERP

 Initiée par la loi « Grenelle II » ou loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement (loi ENE)

 Mise en œuvre de cette surveillance et Mise à disposition de ces résultats auprès du public, assurées par le
propriétaire ou l’exploitant de l’établissement (en cas de propriétaire non identifié) des ERP publics ou privés, à
leurs frais.

 L’ obligation de surveillance de la qualité de l'air intérieur dans certains
établissements recevant du public lorsque la configuration des locaux ou la
nature du public le justifie (article L221-8 du Code de l’environnement).



L’entrée en vigueur de ce dispositif réglementaire est progressive et s’échelonne de 
2018 à 2023

 Avant le 1er janvier 2018 pour les établissements d’accueil collectif d’enfants de moins de six 
ans (crèches, halte-garderies...) et les écoles maternelles et élémentaires,

 Avant le 1er janvier 2020 pour les accueils de loisirs et les établissements d’enseignement ou
de formation professionnelle du second degré,

 Avant le 1er janvier 2023 pour les autres établissements :

 établissements sanitaires et sociaux disposant d’une capacité d’hébergement,

 Établissements d’activités physiques et sportives couverts ;

 établissements pénitentiaires pour mineurs, quartiers des mineurs des maisons d’arrêt ou des
établissements pour peines.



Échéances réglementaires



Campagne de mesures



Prélèvements et  analyses sont réalisés par des organismes accrédités (COFRAC ou autre)

 Les substances sont mesurées en un seul point représentatif de l’exposition moyenne, 
concomitamment sur une durée de 4,5 jours, pendant une période d’ouverture de 
l’établissement et en conditions normales de fréquentation.

 Pour le benzène, un prélèvement extérieur est également réalisé, concomitant au 
prélèvement intérieur.

 => Le décret n°2012-14 du 5 janvier 2012 modifié, dans ses articles 5 à 8, détaille les 
modalités de mesures de chaque substance. 

Campagne de mesures
 Qui peut la réaliser ? 

 Où ? 



* lorsqu’une installation de nettoyage à sec relevant de la rubrique n°2345 au titre de la nomenclature des ICPE 
est dans le même immeuble ou contigu, substance polluante à mesurer

Campagne de mesures Quels polluants ? 



* lorsqu’une installation de nettoyage à sec relevant de la rubrique n°2345 au titre de la nomenclature des ICPE 
est dans le même immeuble ou contigu, substance polluante à mesurer

 2 séries de prélèvements pour le formaldéhyde et le benzène, au cours de 2 périodes de
5 à 7 mois, dont l’une se déroule pendant une période de chauffage si elle existe ;

 1 mesure en continu du CO2 sur une seule période, pendant la période de chauffage, si
elle existe ;

 Le cas échéant, 1 série de prélèvements pour le tétrachloroéthylène, sur une seule
période en période d’activité de l’installation de nettoyage à sec

 Exclusions de salle (activités de sciences en lycée et collèges ou locaux dédiés à l’EPS)

Campagne de mesures



 Retrace :

 Les résultats obtenus à chaque période comparés aux valeurs pour lesquelles des 
investigations complémentaires doivent être menées et pour lesquelles le préfet 
de département du lieu d’implantation de l’établissement doit être informé.

 La moyenne des concentrations mesurées sur les deux périodes, comparée à la 
valeur-guide le cas échéant.

 Le Rapport

Le rapport est remis au propriétaire ou à l’exploitant dans une forme non modifiable, dans un délai de 
60 jours après le dernier prélèvement (contenu défini  le décret n°2012-14 du 5 janvier 2012 modifié).

Campagne de mesures



Campagne de mesures
 Résultats < valeurs guides 

Campagne de mesures

 Aucune action corrective spécifique préconisée. 

 Recommandations :  

 Profiter des travaux de rénovation ou de changement d’ameublement pour choisir les 
matériaux les moins émissifs

 Mise en place d’une démarche de maîtrise de la QAI visant à réduire les concentrations 
en polluants à un niveau aussi bas que possible



Campagne de mesuresCampagne de mesures
 Résultats > valeurs guides 

 Rappel au propriétaire ou à l’exploitant les risques sanitaires associés aux dépassements de ces valeurs
 Mise en place de mesures correctives.

Information (par l’organisme accrédité) du Préfet de département du lieu d’implantation de 
l’établissement 15j après réception des résultats.

Expertise menée par le propriétaire ou l’exploitant, pour identifier les causes de la pollution et déterminer les mesures 
correctives dans un délai de 60 jours après réception des résultats d’analyse.

Information du Préfet de département (par le propriétaire ou l’exploitant) par envoi du rapport 
d’expertise dans les 15 jours après sa réception



Campagne de mesuresCampagne de mesures



Campagne de mesuresCampagne de mesures



Plan d’action

Sur la base d’une évaluation menée à partir du « Guide pratique pour une meilleure qualité de
l’air dans les lieux accueillant des enfants ». Guide ayant pour but de fournir une aide
opérationnelle aux différentes catégories d’intervenants. (Référence : arrêté du 1er juin 2016)

 Élaboration d’un plan d’action

 Affichage
Poster intitulé « Dans cet établissement, on agit collectivement pour la qualité de l’air intérieur »  
affiché par le gestionnaire au sein de l’établissement ayant mis en place le guide de bonnes
pratiques. 

 Réalisation d’une évaluation préalable



Plan d’action
 Objectif de l’évaluation

- identification et réduction des sources d’émission de substances polluantes (matériaux, 
équipements et activités)

- entretien des systèmes de ventilation et moyens d’aération

- diminution de l’exposition des occupants aux polluants (travaux et activités de nettoyage)  

L'évaluation et le plan d'actions sont tenus à disposition du représentant de l’État 
dans le département, qui peut prescrire des mesures correctives.



Réglementation QAI pour les ERP : Résumé



Réglementation QAI pour les ERP : Contrôle

Les deux derniers rapports d’évaluation des moyens d’aération et d’analyse des mesures de polluants 
doivent être conservés par le propriétaire ou l’exploitant et tenus à disposition des agents de l’État



Réglementation QAI pour les ERP : outils pratiques
Sur le dispositif réglementaire :
La brochure intitulée : 
« La surveillance de la qualité de l’air intérieur 
dans les lieux accueillant des enfants – Le rôle 
des collectivités locales et des gestionnaires de 
structures privées »

Sur la gestion de la qualité de l’air intérieur 
dans les établissements :
Le guide pratique pour une meilleure 
qualité de l’air dans les lieux accueillant des 
enfants – édition 2015 - MEDDE



Réglementation QAI pour les ERP : références
Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;

Décret n°2011-14 du 2 décembre 2011 relatif à la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établissements recevant du public ;

Décret n°2012-14 du 5 janvier 2012 modifié par le décret n°2015-1926 du 30 décembre 2015 relatif à l’évaluation des moyens d’aération et à la mesure des polluants effectuées au titre de la
surveillance de la qualité de l’air intérieur de certains établissements recevant du public ;

Arrêté du 1 juin 2016 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établissements recevant du public.

« La surveillance de la qualité de l’air dans les lieux accueillant des enfants - le rôle des collectivités locales et des gestionnaires de structures privées » :
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Surveillance%20de%20la%20qualit%C3%A9%20de%20l%27air%20enfants%20%202018-2023%20-%20collectivit%C3%A9s.pdf

- le guide pratique pour une meilleure qualité de l’air intérieur dans les lieux accueillant des enfants :
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide-complet-QAI-web.pdf

-l’affiche « Dans cet établissement on agit collectivement pour la qualité de l’air intérieur » : http://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Affiche%20qualit%C3%A9%20de%20l%27air%20int%C3%A9rieur%20%C3%A9coles.pdf

- le modèle de rapport d’évaluation des moyens d’aération :
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000032630380
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Rapport%20type%20%C3%A9valuation%20moyens%20a%C3%A9ration.doc

- le site internet du ministère de la Transition écologique et solidaire
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/qualite-lair-interieur#e2

- le site internet du ministère des Solidarités et de la Santé
http://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/qualite-de-l-air-interieur



Autres réglementations pour la QAI
 Règlement sanitaire départemental (RSD)

Le Règlement Sanitaire Départemental donne un cadre général sur la ventilation des locaux en fonction des types de locaux : 
locaux à pollution non spécifique, et locaux à pollution spécifique.

Les articles du RSD concernés par la ventilation sont l’article 63 (généralités), l’article 64 (ventilation mécanique naturelle des 
conduits) et l’article 65 (prescriptions relatives aux installations et à leur fonctionnement).

Dans les locaux à pollution non spécifique, en ventilation mécanique, le débit normal d’air neuf à introduire est fixé dans un 
tableau  et concerne l’ensemble des occupants du local (occupation maximale).

Dans les locaux à pollution spécifique, le débit de la ventilation est déterminé en fonction de la nature et de la quantité de 
polluants émis. Pour les toilettes, les cuisines collectives et leurs dégagements, le débit minimal d’air neuf à introduire figure dans
un tableau.

Le RSD précise aussi les conditions de circulation de l’air dans les locaux, les distances à respecter entre les prises d’air neuf et les 
rejets ou sources de pollutions… ainsi que les restrictions à l’usage d’ouvrants pour ventiler (surfaces d’ouvrants et volume 
minimum des locaux).
Le RSD s'applique dans tous les locaux y compris dans les locaux des entreprises.



Autres réglementations pour la QAI
 Règles de la construction

 Étiquetage des produits de construction et de décoration

Depuis le 1er janvier 2012, les produits de construction et de décoration sont munis
d’une étiquette qui indique, de manière simple et lisible, leur niveau d’émission en
polluants volatils.

Dans le cadre de la RT 2012, le traitement de la perméabilité à l’air des bâtiments à usage d’habitation est obligatoire. Il est possible
de justifier ce traitement soit par une mesure, soit en adoptant une démarche certifiée de qualité de l’étanchéité à l’air du bâtiment.
Cette notion nouvelle pour les constructions neuves renforce les enjeux de qualité de l’air intérieur et de ventilation des logements.

Dans le cadre de la RE 2020, Il est envisagé de renforcer le contrôle des systèmes de ventilation des bâtiments neufs.

En matière de conception et pour aller au delà de la réglementation, pour la prise en compte des enjeux de la QAI, il convient de
veiller à l’utilisation de matériaux minimisant les risques d’exposition aux polluants (biosourcés, géosourcés) et de veiller à la bonne
gestion de l’humidité.



III. Prise en compte du radon dans 
la réglementation

- Rappels des risques sanitaires
- Mise en œuvre de la surveillance du 

radon dans les ERP
- Information du public : obligations, 

initiatives et outils



Le radon est classé cancérogène 
pulmonaire certain pour l’homme par 

le CIRC depuis 1987

Rappel des risques sanitaires 
 Gaz radioactif inodore, provenant majoritairement du sol, qui se

concentre dans l’environnement intérieur

 Descendants radioactifs du radon se déposent le long des voies
pulmonaires et irradient les tissus

 Niveau de risque de cancer du poumon faible comparativement à celui
du tabagisme actif et comparable à celui du tabagisme passif

 Excès de décès par cancer du poumon :

• Le risque ↗ avec l’exposition cumulée ↗
• Le risque ↘ avec le temps depuis la fin de l’exposition
• L’interaction radon-tabac peut être « sub-multiplicative »

 10% des décès par cancer du poumon (3000 cas/an) pourraient être
attribuables au radon dans l’habitat en France, sans pour autant en
être la cause unique (IRSN, 20174)

 Niveau de référence recommandé par l’OMS fixé à 300 Bq/m3 (seuil
d’action jusqu’à 2018 de 400 Bq/m3). Risque d’autant plus faible que la
concentration est basse  pertinence à chercher à réduire les
concentrations aussi bas que possible



Cartographie du potentiel radon des sols (lié à la géologie
/ teneur en uranium et présence de facteurs géologiques
favorisant la remontée du radon) établis par l’IRSN et
reprise dans l’arrêté du 27/06/2018 avec 3 zones à risque
à l’échelle de la commune :

 zone 1 : zone à potentiel radon faible,

 zone 2 : zone à potentiel radon faible mais avec des
facteurs géologiques particuliers pouvant faciliter le
transfert du radon,

 zone 3 : zone à potentiel radon significatif

Plus le potentiel est important, plus la probabilité de
présence de radon à des niveaux élevés dans les
bâtiments est forte (sans préjuger des caractéristiques des
bâtiments).

Zones à potentiel radon en Normandie

En Normandie, jusqu’en 2018, seul le Calvados était classé département prioritaire 
(sur la base de mesures dans l’habitat et certains ERP)
En Normandie, jusqu’en 2018, seul le Calvados était classé département prioritaire 
(sur la base de mesures dans l’habitat et certains ERP)



 Obligations de mesurage de l’activité volumique en radon (Art. D1333-32 et R1333-33 à 36 du CSP)
 Dans certaines catégories d’ERP,

 Etablissements d’enseignement (y compris les internats)
 Etablissements d’accueil collectif d’enfants de moins de 6 ans (crèches, garderies,…)
 Etablissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux avec hébergement
 Etablissements pénitentiaires
 Etablissements thermaux

 Situées dans les zones à potentiel radon :
 Significatif (zones 3),
 Et faible ou faible avec cofacteurs (zones 1 et 2) si les mesurages existants dans ces établissements > 300 Bq/m3

 A renouveler tous les 10 ans suivants les dernières mesures ou après réalisation de travaux modifiant significativement la
ventilation ou l’étanchéité du bâtiment.

 Modalités de mesurages
Réalisés par zones homogènes dans l’établissement, par des organismes agréés (OA) par l’ASN ou par l’IRSN avec des dispositifs passifs
de mesure

Surveillance du radon dans les ERP

Mesures pendant 2 mois entre le 15 sept. et le 30 avril dans les
conditions garantissant la représentativité du mesurage.



Mesures initiales 

Actions 
correctives 

simples sur le 
bâtiment

Mesures de contrôle d’efficacité des 
actions et/ou des travaux (sous 36 

mois maximum au total)
Travaux

Affichage (sous un mois) et enregistrement/conservation des rapports dans le registre de sécurité

Expertise (avec 
transmission des résultats 

au préfet sous 1 mois) 

Investigations 
complémentaires

Gestion des résultats 
(Arrêté du 26/2/19)

Tous les résultats 
< 300 Bq/m3

Au moins un 
résultat entre 300 

et 1000 Bq/m3

Résultat > 1000 
Bq/m3

Tous les résultats 
< 300 Bq/m3

Au moins un 
résultat > 300



Gestion des résultats 
1) Si dépassement du niveau de référence (>300 Bq/m3 et < 1000 Bq/m3)

2) Si > 1000 Bq/m3 ou actions correctives insuffisantes

- Expertise réalisée par un professionnel compétent comprenant :
→ informations générales sur le bâtiment et son environnement : année de construction, type de bâtiment et constitution, surface au sol, nombre de niveaux,
réhabilitations éventuelles, type d’ouvrants extérieurs, etc. ;

→ description du soubassement : type et constitution, surface au sol et état d'étanchement de chaque type de soubassement (dallage sur terre-plein, vide
sanitaire, cave), identification des voies potentielles d'entrée du radon par l'interface sol-bâtiment (porte de cave, trappes, passage des réseaux,...) ;

→ description du système de ventilation lorsqu’il existe et une évaluation qualitative du niveau d'aération des espaces de vie du bâtiment ;

→ description des systèmes du bâtiment (chauffage, chauffe-eau, climatisation,...).

- Pour des bâtiments complexes (grande surface au sol avec soubassements complexes) : possibilité d’investigations
complémentaires pour identifier les voies d’entrée et de transfert : par l’IRSN ou des organismes agréés par l’ASN de niveau 2

- Possibilité de faire réaliser un audit du système de ventilation

→ actions correctives visant à améliorer l’étanchéité du bâtiment vis-à-vis des points d’entrée du radon
(interface sol / bâti ainsi que les voies de transferts avec les parties occupées) ou le renouvellement d’air
des locaux et du soubassement

→ sensibilisation du personnel pour améliorer la QAI (aération, entretien et non obstruction des
systèmes de ventilation)

Crédits : IRSN



Obligations de conservation de l’information et de communication
 Registre de sécurité à tenir à jour (avec 2 derniers rapports de mesurage ou conservation des rapports en l’absence de

registre)
 Documents tenus à disposition : inspecteurs et agents de contrôle + commissions de sécurité.
 Documents transmis au nouveau propriétaire si changement

 Information des personnes qui fréquentent l’établissement dans un délai d’un mois suivant la réception des résultats de
mesurage notamment via un affichage permanent et apparent du bilan relatif aux résultats de mesurage du radon (près de
l’entrée principale de l’établissement

 Information du préfet en cas de réalisation d’une expertise dans un délai de 1 mois suivant la réception des résultats.

Date d’application et dispositions transitoires
 Mise en œuvre effective avant le 01/07/2020
 Pour les ERP déjà soumis à l’obligation (précédente réglementation) :

 si les résultats du dernier mesurage réalisé sont compris entre 300 et 400 Bq.m-3 (précédent seuil)  ne sont pas tenus de réaliser un
nouveau mesurage avant la période de 10 ans suivant les dernières mesures

 si des travaux ont été réalisés et permettaient de respecter les 400 Bq.m-3  ne sont pas tenus de réaliser de nouveaux travaux avant
la période de 10 ans suivant les dernières mesures

Réglementation Radon s’applique également au lieu de travail (code du travail) et s’appuie sur une évaluation des risques
(1ère approche documentaire puis mesures le cas échéant voire dosimétrie)



 Pour les collectivités
 Obligations (R. 125-10 et R.125-23 du code de l’environnement) :
Dans les zones à potentiel radon de niveau 2 ou 3, le public doit être informé des risques (Cf. site www.georisques.gouv.fr), par
l’intermédiaire des documents réglementaires suivants :

 DDRM (Dossier Départemental sur les Risques Majeurs) disponible en préfecture et en mairie ;

 DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) disponible en mairie.

 Initiatives locales :
 Actions locales de sensibilisation du public (cf. exemple CLS Mayenne, gazette des communes,…)
 Sensibilisation sur l’enjeu radon à l’occasion de l’instruction des PC (constructions neuves/extensions)

 Pour le public
Les vendeurs ou bailleurs de biens immobiliers doivent informer les acquéreurs ou locataires du potentiel radon de la commune

 Via le Formulaire sur l’état des risques et pollutions, 

 Fiche d’information sur le radon (disponibles sur le site www.georisques.gouv.fr) précise les modalités de prise en compte du 
risque lié au radon dans le dispositif existant d’IAL.

Cette obligation d’information n’est pas assortie d’une obligation de mesure.
A signaler :  Arrêté du 20/02/2019 relatif aux informations et aux recommandations sanitaires à diffuser à la population en vue de 
prévenir les effets d’une exposition au radon dans les immeubles bâtis)

Information du public sur le radon



Outils et partenaires (non exhaustifs)

Qualité de l’air intérieur Radon

Réglementation Surveillance dans le ERP (réglementation, guide, affiche,…) : Site 
ministère de l’écologie 
Etiquetage produits de construction : Site ministère de l’écologie
Aération locaux de travail : Légifrance

Dans les ERP : Site Ministère de la santé 
Sur les lieux de travail : Site Ministère du travail 
Risques naturels : Site géorisques.gouv.fr

Guides pratiques 
(non exhaustifs)

Guide de recommandations pour l’accueil d’enfants dans un environnement sain Bâtir&Rénover (ARS NA 2020)
Guide méthodologique : « Penser qualité de l’air intérieur en phase chantier (AQC – projet ICHAQAI financé par l’ADEME – 2019)
Guide : Placer la santé au cœur de l’acte de construire (ADEME – 2019)
Gagner le combat de l’air intérieur dans les Villes de France – Clés de la réussite sur un mandat (CEREMA, Association villes de France, Veolia - 2020)

Boite à outils Agir pour une meilleure qualité de l’air dans votre 
établissement (URCPIE Normandie)

Guide pratique RADON – Boîte à outils pour la mise en œuvre d’actions locales de 
sensibilisation » (Ministère santé / CSTB – 2017).

Outils 
sensibilisation 
Grand public

Infographie Air intérieur (bons gestes) – ministère santé 
Infographies Air extérieur (Saisons polliniques, pics de pollution 
ozone, pics de pollution particules) – ministère de la santé 

Infographie Radon – ministère de la santé
Projet plaquette régionale Grand public (en cours d’élaboration)
Fiches exemple travaux pour améliorer l’étanchéité, la ventilation (IRSN)

Partenaires (liste 
non exhaustive)

DREAL et ARS Normandie
Bureaux d’études (mesures)
Organismes pour l’investigation des causes de dépassements des 
valeurs limites et apport de recommandations
CPIE (actions de sensibilisation auprès des élèves de cycle 3 
notamment dans le cadre du « parcours éducatif de santé »)

ARS Normandie
Organismes agréés pour la mesure du radon (agrément ASN)
Bureaux d’études (expertises)
CPIE (pour des actions locales de sensibilisation du public + éducation à la QAI)
ASN
IRSN 

Financements 
potentiels

DETR et DSIL (mobilisables sous réserve travaux rénovation énergétique)
AAP PRSE 3 Normandie (actions non réglementaires – prochain AAP lancé en février 2021)

Plateforme « Aides-territoires » 
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